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ARTICLE PREMIER

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« L’interdiction  de  cette  technique  ne  concerne  pas les  recherches  expérimentales  et
exploratoires visant à l’acquisition de connaissances scientifiques sur la géologie du sous-sol et sur
les ressources minières présentes. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’interdiction temporaire ne peut concerner ce qui permet de développer l’innovation et la
connaissance dans les domaines des techniques et de la géologie. La recherche et l’exploration ne
peuvent donc pas être visée par cette mesure.


